LA CONVENTION EUROPEENNE Bruxelles, le 3 juillet 2002
LE SECRETARIAT

CONYV 172/02

WGII 5

ORDRE DU JOUR

pour la: réunion du Groupe de travail sur "intégration de la Charte/ adhésion a la CEDH"
en date du: vendredi le 12 juillet 2002

L ORDRE DU JOUR

1. Modalités et conséquences d'une éventuelle intégration de la Charte dans les traités:
- Techniques possibles d'une intégration de la Charte;

- La question de l'article 6 § 2 actuel du traité UE (relation entre la Charte et la
CEDH, d'une part, et les traditions constitutionnelles communes, d'autre part);

(voir, sur les points sus-visées, doc. CONV 116/02 WG II 1, partie 11, sections 1 a
- La Charte et les compétences de 1'Union

(voir sur ce point, un document de travail du Président du groupe, a diffuser).

2. Divers

II.  Laréunion aura lieu au bat. CHAR Salle S4 , rue de la Loi 170, 1040 Bruxelles, de 14h30 a
18h30.

III. 1l est demandé aux membres du groupe de travail de bien vouloir communiquer a

i z Nav. ia. z-nav ilium.eu.1
Mme Amelia Fernandez Navarro (amelia.fernandez-navarro@consilium.eu.int) le nom de la
personne qui les accompagnera en qualité d'assistant.
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